
 
Annexe à l'arrêté préfectoral relatif aux modalités  de destruction à tir des animaux classés nuisibles   

du 1 er juillet 2009 au 30 juin 2010  dans le département d'Ille et Vilaine  
 Commune de  

Demande de destruction de LAPINS DE GARENNE 
(Arrêté préfectoral du 9 juillet 2009- Articles L 427-8 et 9 et R 422-88, R 427-9 à 25 du Code de l’Environnement) 

TOUTE FAUSSE DECLARATION ENTRAINE LA NULLITE DE LA PRESENTE AUTORISATION ET EXPOSE L'AUTEUR AUX POURSU ITES PREVUES PAR LE CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT ET LE CODE PENAL 

 

I  D E N T I  F I  C A T I  O N  D U  D E M A N D E U R  

Je soussigné, Nom et Prénom [ ……………………………………………………………………………………………………………] 

Adresse […………………………………………………………………………………………………………………………….………...] 

Code Postal et Commune [ …………………………………………………………………………………………….……………….… ] 

tél: [….…/…..../….…/….…/….…]  

Titulaire d'un permis de chasser visé et valide, n° du permis  I__I__I I__I I__I__I__I__I  (à compléter impérativement) 

[PROPRIETAIRE] - [POSSESSEUR] - [FERMIER] - [DELEGUE (préciser en entourant) : Président de l'ACCA ], [ ACC ]] 

*Les personnes qui agissent comme délégué  doivent fournir une copie de la délégation du détenteur du droit de destruction des 
nuisibles 

N A T U R E  D E  L A  D E M A N D E 
(si destruction sur réserve remplir obligatoirement parties I et II sinon remplir uniquement partie I et barrer partie II ) 

I) TOUS SECTEURS  
Je soussigné, demande conformément à l'arrêté préfectoral du 9 juillet 2009 l’autorisation de détruire au fusil, à poste fixe 
matérialisé de main d'homme, les lapins, qui causent des dégâts aux cultures, pendant la période du 9 janvier 2010 au 
15 février 2010  sur les territoires suivants (pour les destructions se déroulant dans la réserve de chasse et de faune 
sauvage remplir aussi la partie II   

 
 

------------------------------------------------------------- 
II) Secteurs situés dans une RESERVE de chasse et d e faune sauvage  
 (ARRETE MINISTERIEL DU 31 JUILLET 1997 - JOURNAL OFFICIEL DU  5 SEPTEMBRE 1997) 

 

- Arrêté préfectoral d'institution de la réserve de chasse et de faune sauvage du   .   .   .   ./  .  .  ./   .  .  .  .  .  .(à compléter) 
 

- LIEUX exacts de la destruction (indiquer aussi références cadastrales ):  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    .    .    .     .    .    .    .    .    .      
 

- NOMBRE MAXIMUM d’animaux dont la destruction est demandée :   LAPINS DE GARENNE  |_____|        
 

- JUSTIFICATION de la demande  (cocher la ou les cases correspondantes et préciser ci après la nature des dommages): 

 protection de la santé ou de la sécurité publique 

 protection de la faune ou de la flore 

 dommages importants aux activités agricoles ou forestières 
Nature des dommages (préciser) .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .      .       .      .       .        .       .        .       .        .        .        .       .        .         .         .         .        .        . . 

- PERIODE de destruction  : (si celle-ci est inférieure à celle indiquée en partie I)   du .................2010     au.....................2010 
 

- MOYEN de destruction : TIR  
 

- MESURES prises pour assurer la préservation et la tr anquillité des autres espèces animales : (dans le respect des 
restrictions édictées par arrêté préfectoral):  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    .   .   . 

 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    .   .   .    .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
 

V I S A  D U  M A I  R E 
                                                                       

Nous, Mairie de la Commune de [      .     .      .      .     .      .     .      .      .     .     .      .     .      .           .      .     .      .     .      .   ] 
certifions avoir contrôlé l'exactitude des mentions portées sur la présente déclaration. 
 
 Le Maire 
(date visa et cachet) 
 
 

E N G A GE M E N T S 
• Les opérations de destruction auront lieu les :.......................................................... 
•  Je serai accompagné au maximum  de [5] tireurs munis d'un permis de chasser en cours de validité. Ces tireurs seront désignés 

pour chacune de ces opérations et en fonction des disponibilités parmi les personnes figurant dans la liste annexée à la présente 
déclaration . 

• POUR LE RETOUR DE L’AUTORISATION (en 1 seul ex .) : JOINDRE IMPERATIVEMENT UNE ENVELOPPE TIMBREE (à 
votre adresse) à la D.D.A.F. 15 avenue de Cucillé – 35047 RENNES CEDEX 9. 

• Je m'engage à adresser , pour le 28 février 2010  au plus tard, le compte-rendu des destructions , quel qu'en soit le résultat, à 
la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt. 

Fait à                                         , le                                               
    

                                               Signature :       


